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inspirantes, ces histoires sont à lire et à relire.
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Traité Erouvin

Michna 4 - Chapitre 6

מֵאֵמָתַי נוֹתְנִין רְשׁוּת? בֵּית שַׁמַּי אוֹמְרִים: מִבְּעוֹד יוֹם. וּבֵית הֶלֵּל
אוֹמְרִים: מִשֶּׁתֶּחְשַׁךְ. מִי שֶׁנָּתַן רְשׁוּת לְהוֹצִיא, בֵּין שׁוֹגֵג בֵּין מֵזִיד,

הֲרֵי זֶה אוֹסֵר. דִּבְרֵי רְבִּי מֵאִיר. רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר: מֵזִיד אוֹסֵר
וְשׁוֹגֵג אֵינוּ אוֹסֵר.

A quel moment est-il possible de céder son « droit » ?

L’école de Chamaï dit : tant qu’il fait encore jour [avant l’entrée de Chabbat]. L’école de Hillel dit : [même lorsqu’]il
fait déjà nuit [et que le Chabbat est entré].

Celui qui a cédé son « droit » puis a sorti [quelque chose dans la cour commune], que cela soit par inadvertance ou
intentionnellement, interdit [à tous les autres d’y faire entrer ou sortir un objet] ;

telles sont les paroles de Rabbi Méïr. Rabbi Yehoudah dit : S’il l’a fait intentionnellement, il interdit [aux autres de
faire entrer ou sortir un objet dans la cour]. S’il l’a fait par inadvertance, il ne l’interdit pas [aux autres].
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